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1 - LETTRE D’ENVOI  DU PROCÈS-VERBAL  AU PÉTITIONNAIRE 

 
Charles RONCE 
Commissaire enquêteur 
2, rue Jean Victor Joly    Cidex 3983 
41000 Saint-Sulpice-de-Pommeray 
Tél. 02-54-43-27-36 
Mél. charles.ronce@orange.fr 
                                                                                                    à           
 Monsieur le Président  
 de la Société ARKOLIA  Invest 28 
 16, rue des Vergers  
   34 130  MUDAISON 

 
(À l’attention de Monsieur Mickaël SCUDELLER) 

 
 Saint-Sulpice-de-Pommeray, le 10 juillet 2017 
  
 
Objet : Enquête publique - Demande de permis de construire 
Centrale photovoltaïque à Savigny-Sur-Braye 
 
Procès-verbal des observations pendant l’enquête  
 
 
                                                                          Monsieur le Président, 
 
 
L’enquête publique préalable à une demande de permis de construire déposée par votre société Arkolia Invest 28, 
en vue de réaliser une centrale photovoltaïque au sol, sur la zone d’activités « Des Vignes », sur le territoire de la 
commune de Savigny-Sur-Braye, dans le département de Loir-et-Cher, a été conduite par mes soins, en mairie de 
Savigny-Sur-Braye, selon les termes de l’arrêté préfectoral n° 41-2017-05-15-005, en date du 15 mai 2017. 
 
Conformément aux dispositions de  l’article R 123-18 du Code de l'environnement, j’ai établi un procès-verbal des 
observations  du public, recueillies pendant l’enquête, mais également des questions que je   pose, en vue de 
rédiger mon rapport et mes conclusions motivées. 
 
Comme convenu précédemment, avec vos collaborateurs, j’aurais l’honneur de vous présenter ce procès-verbal, 
lors d’une réunion prévue le mardi 11 juillet 2017 à 11h, en mairie de Savigny-sur-Braye. 
 
Conformément à l’article  du Code sus visé, le pétitionnaire doit produire éventuellement un mémoire en réponse, 
dans un délai de quinze  jours. Aussi, afin que je puisse remettre mon rapport et mes conclusions motivées, dans 
les délais réglementaires, je vous serais obligé de bien vouloir me transmettre votre mémoire en réponse, 
notamment à mes demandes formulées dans ce procès-verbal,  avant le mercredi 26 juillet 2017, terme de 
rigueur. 
  
Je me tiens à votre entière disposition pour vous fournir tous renseignements complémentaires. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
                                                                                              Le commissaire enquêteur,            
 
 
 
 
           Charles RONCE 
 
Pièce jointe : - Procès-verbal des observations  recueillies pendant l’enquête    
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CHATITRE 1 - PRÉAMBULE 

 

 

Le présent procès-verbal de synthèse a pour objet de présenter au Président de la société 

ARKOLIA  Invest 28, appelé dans ce qui suit « le pétitionnaire », d’une part, les observations 

écrites et orales du public, recueillies pendant l’enquête publique préalable à une demande de 

permis de construire déposée par la société ARKOLIA Energies, en vue de réaliser une centrale 

photovoltaïque au sol, sur la zone d’activités « Des Vignes », sur le territoire de la commune 

de SAVIGNY-SUR-BRAYE, dans le département de Loir-et-Cher, et d’autre part, les demandes 

de renseignements du commissaire enquêteur, suite au déroulement de cette enquête. 

  

Le commissaire enquêteur a  conduit l’enquête, en mairie de SAVIGNY-SUR-BRAYE, selon les 

termes de l’arrêté préfectoral n° 41-2017-05-15-005, en date du 15 mai 2017, qui s’est 

déroulée du lundi 6 juin au jeudi 6 juillet 2017 inclus,  
 

Conformément à l’article R 123-18 du Code de l'environnement, le pétitionnaire doit 

produire éventuellement un mémoire en réponse aux observations et questions posées ci-

après, dans un délai de QUINZE (15) jours, soit avant le mercredi 26 juillet 2017, terme de 

rigueur. 
 

 

 

CHAPITRE 2 -  BILAN ET SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS 

 

2.1 - Personnes reçues pendant les permanences du commissaire-enquêteur  
La plupart des personnes citées ci-après ont accepté de donner leur adresse, notamment pour 

connaître la situation de leur propriété au regard du projet de centrale photovoltaïque et pour 

éventuellement être informées de la suite donnée après l’enquête publique. 
 

2.1.1 - Première permanence  du mardi 6 juin 2017     

Lors de cette permanence, le commissaire enquêteur  a reçu la visite de : 

 M. Jean-Claude SEGUINEAU, maire de la commune de SAVIGNY-SUR-BRAYE. 

 

2.1.2 - Deuxième permanence du mardi 13 juin 2017    

Lors de cette permanence, le commissaire enquêteur  a reçu la visite de : 

 M. Jean-Claude SEGUINEAU, maire de la commune de SAVIGNY-SUR-BRAYE. 

 

2.1.3 - Troisième permanence du mardi 20 juin 2017   

Lors de cette permanence, le commissaire enquêteur a reçu la visite de : 

 Mme Catherine VAUDOUR, habitant La Brosserie - 41360 SAVIGNY-SUR-BRAYE  

 

2.1.4 - Quatrième permanence du jeudi 6 juillet 2017    

Lors de cette permanence, le commissaire enquêteur n’a eu aucune visite.  

2.2 - Nombre d’observations 
2.2.1 - Observations orales 

Le commissaire enquêteur n’a pas  enregistré d’observations orales. 

 

2.2.2 - Observations sur le registre d’enquête 

Aucune observation ne figure sur le registre d’enquête. 
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2.2.3 - Lettres 

Le commissaire-enquêteur a reçu une lettre avec une pièce jointe qui a été annexée au registre 

d’enquête.  

 

2.2.4 - Courriels 

Le commissaire-enquêteur a reçu un courriel.  

2.3 - Bilan de l’enquête  
Bien que la publicité de l’enquête a été bien réalisée et contrôlée, y compris sur les lieux du 

projet, conformément aux prescriptions des  textes en vigueur, le public n’a pas été intéressé 

par l’enquête publique.  

 

En effet, une première enquête publique a été réalisée en 2012, portant sur un projet de 

centrale photovoltaïque, dont le maitre d’ouvrage était la société VALECO Ingénieries, sur des 

terrains ayant été réservés, à cet effet, au Plan Local d'Urbanisme de la commune de 

SAVIGNY-SUR-BRAYE, approuvé en 2013. 

 

Suite au renoncement du permis de construire par la société VALECO Ingénieries, une seconde 

demande de permis de construire a été déposée par la société ARKOLIA Energies pour un 

nouveau projet de centrale photovoltaïque, situé au même endroit que le précédent.  

 

C’est la raison pour laquelle, vraisemblablement, qu’une partie de la population  de SAVIGNY-

SUR-BRAYE, ayant déjà été informée, depuis quelques années, sur ce projet de centrale 

photovoltaïque, n’a pas été intéressée par l’enquête. 
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CHAPITRE 3 -  OBSERVATIONS DU PUBLIC 

3.1 – Observation sur le registre d’enquête 
Aucune observation ne figure sur le registre d’enquête. 

 

3.2 - Lettres jointes au registre d’enquête 
Sur le registre d’enquête, a été annexé la lettre ci-dessous, datée du 27 juin 2017, avec en 

pièce jointe la copie d’un courrier du Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine de 

Loir-et-Cher,  en date du 23 aout 2012.  
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Au préalable, après lecture de ce courrier et de la pièce jointe, et pour faciliter la 

compréhension, le commissaire-enquêteur précise : 
 

1 -  Les termes de l’article L123-1-5-7
°
 du Code de l'urbanisme  - Version en vigueur en 

2012 - cité dans le courrier, qui sont rappelés ci-après : 
 

« Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement 

durables, les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant 

d'atteindre les objectifs mentionnés à l'article L. 121-1, qui peuvent notamment 

comporter l'interdiction de construire, délimitent les zones urbaines ou à urbaniser et 

les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger et définissent, en fonction 

des circonstances locales, les règles concernant l'implantation des constructions.  

A ce titre, le règlement peut :  

7° Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, 

immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en 

valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou écologique et 

définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection » 

 

2 -  Qu’après consultation du Plan Local d'Urbanisme de la commune de SAVIGNY-SUR-

BRAYE, approuvé par délibération du conseil municipal du 30 juillet 2013, les abris de 

de vignerons, dites « loges de vignes », faisant l’objet d’une demande de protection 

dans le courrier en date du 23 aout 2012, adressé au maire de la commune de 

SAVIGNY-SUR-BRAYE, par le chef du Service Territorial de l'Architecture et du 

Patrimoine de Loir-et-Cher, il a été constaté que : 

 les loges de vignes ne figurent pas sur les plans n° 4 de zonage « Centre » et 

« Centre bourg » en tant que petit patrimoine protégé, au titre de l’article  L123-

1-5-7
°
 du Code de l'urbanisme ;  

 le règlement du PLU ne fait aucunement état de ces loges de vignes. 

 

Par ailleurs, une réunion a eu lieu en mairie de SOUGÉ, le 6 juillet 2017, au matin, à laquelle 

ont participé : 

 M. Bernard BONHOMME, maire de SOUGÉ, 12
ème

 vice-président de la communauté 

d’agglomération TERRITOIRES VENDOMOIS, en charge de la protection de 

l’environnement et du cadre de vie et de l’agriculture ; 

 M. Dominique DHUY, maire de NOURRAY, 15
ème

 vice-président de la communauté 

d’agglomération TERRITOIRES VENDOMOIS, en charge du développement des 

énergies renouvelables ; 

 Le commissaire-enquêteur. 

 

Lors de cette réunion, il a été évoqué, notamment la problématique posée par la présence des 

loges de vignes sur les terrains d’emprise du projet de la centrale photovoltaïque. La question 

posée est de savoir s’il faut conserver ces loges de vignes, d’une part, au titre de la protection 

du petit patrimoine architectural, et d’autre part, compte tenu de l’état d’abandon, voire de 

ruine de celles-ci ? 

 

Après examen des pièces présentées par le commissaire-enquêteur, (étude d’impact et photos 

prises par celui-ci, figurant en page suivante), les représentants de la communauté 

d’agglomération demandent que soit conservée la loge de vignes située en limite du 

« domaine privé/domaine public », le long de la RD 5, entre les parcelles n° 51 et n° 52. 

 

Le commissaire-enquêteur a souhaité  que cette demande soit formalisée par écrit, avant la fin 

de l’enquête, prévue le 6 juillet 2017, à 17h30, de façon à ce que celle-ci figure, 

réglementairement, dans le procès-verbal des observations du public.  
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Situation de la loge de vignes  le long  de 
la RD 5, en limite du domaine public 
Toit : Ardoises 
Murs : Briques 

Centrale 
photovoltaïque 

Photos prises par le commissaire-enquêteur pendant l’enquête  
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Questions du commissaire-enquêteur : 

Mme  Catherine VAUDOUR, dans son courrier indique : «  En effet si ce projet s'inscrit 

favorablement dans le cadre d'une transition écologique, les conditions environnementales de 

son implantation (moutons pour l'entretien du parc et haies champêtres pour la clôture) ne 

semblent pas clairement garanties contrairement au projet présenté en 2012 par la société 

VALECO Ingénierie ». 

 

Question n° 1 : Entretien du sol de la centrale photovoltaïque par des moutons. 

 

Le commissaire-enquêteur demande au 

pétitionnaire les précisions suivantes :  

a) Dans le dossier d’étude d’impact, il 

est indiqué  que des montons de race 

solognote entretiendront les surfaces 

enherbées  de la centrale : 

 à ce jour une convention a-t-elle été 

envisagée ou signée avec un éleveur ? 

 les sols sur lesquels sera implantée la 

future centrale photovoltaïque, sont-ils aptes 

à assurer un herbage suffisant et de qualité 

pour nourrir  les moutons ?   

 les tables photovoltaïques sont-elles 

suffisamment haute pour laisser paitre les 

moutons ?  

b) L’éleveur pourra-t-il pénétrer en toute 

sécurité dans l’enceinte de la centrale ? 

 

Question n° 2 : Haie champêtre le long des clôtures du projet 

Dans l’étude d’impact, à la connaissance du commissaire-enquêteur, il n’est pas prévu la 

plantation d’une haie bocagère ou champêtre le long des clôtures tout autour du site. Mme 

VAUDOUR, lors de l’entretien avec le commissaire-enquêteur, pendant la permanence du 

mardi 20 juin 2017, a indiqué que lors de la première enquête publique, le groupe VALECO 

Ingénieries, avait prévu une haie autour du projet. L’objectif était vraisemblablement de 

dissimuler autant que faire se peut, les panneaux photovoltaïques.  

Il convient de préciser que Mme VAUDOUR  habite près du site du projet, soit à environ 450 

mètres à vol d’oiseau. En accédant sur la RD 5, celle-ci verra, compte tenu de la topographie 

des lieux, la  future centrale photovoltaïque, comme le montre les deux photos ci-dessous. 

 

 

Centrale photovoltaïque  

Source : http://groupevaleco.com/lenergie-solaire 
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Enfin, les véhicules circulant sur la voie communale n°5, en direction de SAVIGNY-SUR-

BRAYE, verront la centrale photovoltaïque comme le montre le photomontage ci-dessous. Ne 

faut-il pas implanter une haie, principalement au droit du virage que forme la route ? 

 

Par ailleurs, dans l’étude d’impact, figure en annexe, l’étude du Comité Départemental de la 

Protection de la Nature et de l'Environnement (CDPNE) qui, dans les « mesures » en page 38, 

préconise :  

« La végétation ligneuse présente sur la zone de verger en friche sera supprimée mais sera 

compensée par une haie bocagère.  

La création d’une haie bocagère sur l’ensemble de la périphérie du site et la constitution 

d’une végétation herbacée, floristiquement diversifiée et gérée, entre les rangées de modules 

photovoltaïques, améliorera la qualité et la diversité de la végétation existante et constituera, 

sur une surface plus grande qu’actuellement, des  habitats favorables à la reproduction et à 

l’alimentation de la petite faune ». 
 

Quel est la réponse du pétitionnaire à la question n°2 relative aux différents constats et 

éléments de réflexion du commissaire-enquêteur ? 

 

Question n° 3 : Loges des vignes 

Voir ci-après, au paragraphe 3.3, la demande des élus de la communauté d’agglomération 

TERRITOIRES VENDOMOIS, et la question posée par le commissaire-enquêteur.  

Centrale photovoltaïque  

Photomontage de la centrale photovoltaïque vue de la VC  5 
(Source : Demande de permis de construire) 
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3.3 -  Courriels transmis sur le site internet de la Direction Départementale de 
Territoires 

 

M. Dominique DHUY, Vice-président de l’agglomération TERRITOIRES VENDOMOIS, suite à la 

réunion en mairie de SOUGÉ, le 6 juillet 2017, a transmis ce même jour, à 16h01, le courriel 

ci-après :    

 

« En délégation, en charge des énergies renouvelables, de Monsieur le Président de 

l’agglomération territoires vendômois, dans le cadre de l’enquête publique du parc 

photovoltaïque de Savigny /Braye, je vous serais reconnaissant de bien vouloir prendre note 

de notre demande de conserver la maison des vignes matérialisée sur le plan joint en N°10 

(Photo jointe) 

Sa facture architecturale typique et sa présence rappellent l’activité de cet ancien site 

viticole. 

Sa situation en bord de route ne compromet pas l’installation des dispositifs photovoltaïques. 

Vous remerciant de bien vouloir accéder à cette requête ». 

 

La photo jointe au message correspond à la photo de la loge de vignes de la page n°8 ci-avant. 

 

Question du commissaire-enquêteur : La demande des élus de la communauté 

d’agglomération TERRITOIRES VENDOMOIS pour conserver la loge de vignes (en l’état) dans le 

cadre du projet de centrale photovoltaïque, est-elle recevable ?  

 

En particulier, dans l’hypothèse de la conservation de cette loge, quels seraient les impacts, 

notamment techniques, sur le projet (modification de l’implantation des tables 

photovoltaïques, position de la clôture, chemins, etc.) ?  

 

Le commissaire-enquêteur précise qu’en cas de conservation de la loge, la restauration 

éventuelle de celle-ci, est hors du champ de l’enquête. 
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CHAPITRE 4 -  DEMANDES DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR  AU 

PÉTITIONNAIRE  

 

Le commissaire-enquêteur à l’issue de l’enquête publique demande au pétitionnaire de bien 

vouloir apporter, dans la mesure du possible, une réponse aux questions ou aux demandes de 

renseignements ci-après, dans un mémoire en réponse, qui sera joint en pièces annexes au 

rapport d’enquête. 

4.1 - Fondations des structures porteuses des panneaux photovoltaïques 
Dans le dossier de demande de permis de construire, au chapitre PC3 - Plans en coupe du 

terrain et de la construction - figure en page 33, une vue en coupe d’une table photovoltaïque, 

comme représenté sur la figure ci-dessous à gauche. La fondation est constituée, à priori, par 

une semelle superficielle en béton. 

 

 
Dans l’étude d’impact, il est indiqué au paragraphe 3.2.5.2 - Les modules et les structures- 

que « Les structures porteuses de modules seront fixées au sol via des pieux battus » comme 

représenté sur la figure ci-dessus à droite.   

Question du commissaire-enquêteur : Quelle est la solution retenue ? 

 

 

Le présent procès-verbal a été présenté au pétitionnaire, le mardi 11 juillet 2017, en mairie de 

SAVIGNY-SUR-BRAYE. 

 

 

            Le pétitionnaire,                                                               Le commissaire-enquêteur, 

 

 

      Charles RONCE 

 

Figure extraite du permis de construire Figure extraite de l’étude d’impact 
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3 - MÉMOIRE EN RÉPONSE DU PÉTITIONNAIRE 
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4 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PRESCRIVANT L’ENQUÊTE 
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5 - AVIS  D’ENQUÊTE PUBIQUE 

 

 

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

relative à l’aménagement d’une centrale photovoltaïque au sol 

sur le territoire de la commune de SAVIGNY-SUR-BRAYE 
 

Par arrêté préfectoral du 15 mai 2017, une enquête publique relative au projet d’aménagement d’une 

centrale photovoltaïque sur la zone d’activités « des Vignes », sur le territoire de la commune de 

SAVIGNY-SUR-BRAYE, sera ouverte en mairie de SAVIGNY-SUR-BRAYE du 6 juin 2017 à 

8h30 au 6 juillet 2017 à 17h30 inclus. 
 

Le projet de centrale photovoltaïque est soumis à étude d’impact en application de l’article R122-8 

du code de l’Environnement. Il est par ailleurs soumis à la procédure de demande de permis de 

construire. 
 

Demande de permis de construire n° 041 123816N0000 09 déposée par la SAS ARKOLIA 

ENERGIE dont le siège social est situé 16 rue du Verger, Za du Bosc à MUDAISON (34130). La 

SAS est représentée par Mickaël SCUDELLER. 
 

COMMISSAIRE-ENQUETEUR : Charles RONCE, cadre du ministère de l’Equipement en 

retraite, est nommé commissaire-enquêteur. 
 

CONSULTATION DU DOSSIER : pendant la durée de l'enquête, un dossier sera déposé à la 

mairie de SAVIGNY-SUR-BRAYE où les personnes intéressées pourront en prendre connaissance 

aux jours et heures d'ouverture habituelles au public. 

Les pièces du dossier sont aussi disponibles sur le site internet des services de l’État, dans la rubrique 

Publications / publications légales/enquête publique, à l’adresse suivante : http://www.loir-et-

cher.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Enquetes-publiques 
 

Horaires d’ouverture de la mairie de SAVIGNY-SUR-BRAYE : 

lundi, mardi et vendredi : de 8h30 à 12h30 

mercredi et jeudi : de 13h30 à 17h30 
 

Un registre d'enquête sera mis à disposition du public dans la mairie de SAVIGNY-SUR-BRAYE 

afin que toute personne puisse y formuler ses observations sur le projet. 

 

Ces observations pourront également être adressées  

               par écrit à la mairie de SAVIGNY-SUR-BRAYE, à l'attention du commissaire-enquêteur ; 

             par mail à l’adresse suivante :  ddt-enquete-parc-photo@loir-et-cher.gouv.fr 
 

En outre, le commissaire-enquêteur se tiendra à la disposition du public, à la mairie de 

SAVIGNY-SUR-BRAYE : 

             mardi 6 juin de 8h30 à 12h30 

             mardi 13 juin de 8h30 à 12h30 

             mardi 20 juin de 8h30 à 12h30 

             jeudi 6 juillet de 13h30 à 17h30 

 

Toute personne pourra prendre connaissance du rapport et des conclusions du commissaire-

enquêteur à la préfecture de Loir-et-Cher et à la mairie de SAVIGNY-SUR-BRAYE où ils seront 

tenus à la disposition du public pendant un an à compter de la remise du rapport du commissaire 

enquêteur. 
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6 - PARUTION DES AVIS DANS LA PRESSE LOCALE 

 

 
  

« La Nouvelle République » 
Éditions du vendredi 19 mai 2017 

 et du vendredi 9 juin 2017 

  

« Renaissance du Loir-et-Cher  » 
Éditions du vendredi 19 mai 2017, 

du vendredi 26 mai 2017  

 et du vendredi 16 juin 2017 
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7 - PARUTION DES AVIS SUR LES SITES INTERNET 
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8 - AFFICHAGE EN MAIRIE ET SUR PANNEAU ELECTRONIQUE 
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9 - AFFICHAGE  SUR  LES  LIEUX DU PROJET 

 

 

 
 

 

PLAN DE SITUATION ET DE REPÉRAGE DES PANNEAUX D’AFFICHAGE DE L’AVIS 
D’ENQUÊTE AUTOUR DU PROJET 

Plan tiré du dossier d’enquête publique  

Légende 5 Numéro de panneau 
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PHOTOGRAPHIES DES PANNEAUX D’AFFICHAGE AUTOUR DU PROJET PRISES 

LE 18 MAI 2017 PAR LE PÉTITIONNAIRE 

1 2 

3 4 

5 
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10 - CERTIFICATS D’AFFICHAGE ET DE PUBLICITÉ 
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Le commissaire-enquêteur précise que les photos  prises par l’huissier 
n’ont pas été jointes au présent procès-verbal  pour des questions 
d’encombrement des fichiers informatiques. 
La Direction Départementale des Territoires est en possession 
de la totalité du document original 
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